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Une contribution déjà bien engagée  

dans la transition énergétique 

 

Les Epl participent depuis longtemps à la mise en œuvre du mix énergétique 

français. Leur savoir-faire est reconnu, avec des acteurs historiques comme les 

entreprises locales de distribution (ELD) et plus de 90 Epl spécialisées dans la 

fourniture ou la production d’énergies renouvelables. Tour d’horizon. 

 

 

Au sein du mouvement des Epl, le secteur de l’énergie est l’un des plus dynamiques en 

termes de création d’Epl, avec une croissance annuelle moyenne de 13 % par an. 

 

De plus en plus d’Epl s’inscrivent également dans une démarche de réponse globale aux 

besoins des collectivités (opérateurs multi-activités et multiformes) et se développent en 

élargissant leurs territoires et domaine d’activité. A titre d’exemple, Hydrocop, société 

regroupant 8 ELD dont 6 Epl intervient dans l’achat de centrales et des investissements dans 

la création du parc hydraulique en production locale. 

 

Avec le vote de la loi instituant la Sem à opération unique (SemOp) en 2014 à l’initiative de 

la Fédération des Epl, les collectivités disposent d’un outil supplémentaire pour développer 

les partenariats publics-privés nécessaires aux nouveaux investissements. 

 

Par ailleurs, la loi du 18 août 2015 a introduit de nombreux dispositifs qui étoffent la capacité 

d’intervention des Epl, dans la rénovation énergétique des logements par le mécanisme de 

tiers financement obtenu de haute lutte, mais aussi avec les Sem hydroélectriques 

s’inspirant du modèle SemOp ou encore les nouveaux mécanismes de financement 

participatif dans les ENR. Au-delà des objectifs environnementaux, les actions des Epl, 

aujourd’hui et demain contribuent au développement d’emplois durables. 
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La loi du 18 août 2015 est venue renforcer le rôle des Epl  

 

En instaurant un dispositif de tiers financement, en ouvrant le dispositif des Certificats 

d’économie d’énergie (CEE) et en créant les Sem hydroélectriques, la  « loi sur la 

transition énergétique pour la croissance verte » fait des Epl des acteurs de premier 

rang en matière énergétique et environnementale.  

 

« Pour la première fois, un texte de loi impacte toutes les activités des Epl », se félicite 

Jacques Chiron, président de la Fédération des Epl et sénateur de l’Isère. « Il renforce les 

obligations environnementales légales, par exemple en matière de construction ou sur la 

rénovation des bâtiments publics ou privés, mais représente aussi une formidable source de 

développement des activités d’Epl existantes ou à créer dans les domaines de 

l’hydroélectricité, du bâtiment, des énergies renouvelables, des bornes de recharges 

électriques, etc. » 

 

Le tiers financement, un outil financier venant parfaire l’offre des Epl 

En diversifiant leurs activités ou en se spécialisant dans l’efficacité et la rénovation 

énergétique, un certain nombre d’Epl ont développé une offre globale et intégrée 

composée de services complémentaires permettant de réaliser et, éventuellement, de 

financer des travaux de rénovation énergétique.  

Le nouveau dispositif de « tiers financement » leur permettra de faire réaliser des travaux en 

étalant le « reste à charge » sur une période de 15 à 20 ans, sous forme de redevances. Ce 

volet vient compléter le plan de financement si nécessaire. Il a été introduit par un 

amendement proposé par la Fédération des Epl. « La Fédération des Epl a été très active et 

s’est mobilisée sur ce texte », précise Jacques CHIRON. « Nous avons obtenu ces résultats 

positifs en matière de tiers financement et de Sem hydroélectriques grâce à un important 

travail de lobbying ».  

 

Un modèle de SemOp spécifique pour l’hydroélectricité 

Créées en 2014, les SemOp constituent, pour les collectivités, un outil supplémentaire afin 

de développer les partenariats nécessaires aux investissements dans les énergies 

renouvelables, comme l’hydroélectricité. La loi du 18 août 2015 a ainsi créé un nouvel outil : 
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la Sem hydroélectrique dont les principes sont basés sur le modèle de la SemOp. 

Spécificités : c’est l’Etat qui peut décider de recourir à la création d’une Sem 

hydroélectrique dont il serait systématiquement actionnaire en sa qualité de concédant.  

 

L’ouverture du dispositif des certificats d’économie d’énergie 

La loi prévoit que le ministre chargé de l’énergie ou  un organisme habilité à cet effet peut 

délivrer des CEE aux « personnes éligibles ». Nouveauté : les Sem, Spl et SemOp dont l’objet 

social inclut l’efficacité énergétique ou permet de fournir un service de tiers-financement 

sont désormais éligibles ainsi que les Sem exerçant une activité de construction ou de 

gestion de logements sociaux.  

 

Ce nouveau dispositif a également été introduit dans la loi par un amendement soutenu 

par la Fédération.  

 

Contact :  

Grégory Mascarau, Fédération des Epl,  

Responsable du département mobilité et environnement  

01 53 32 22 45 

g.mascarau@lesepl.fr 

 

mailto:g.mascarau@lesepl.fr
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Les Entreprises publiques locales 
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Qu’est-ce qu’une Epl ? 
 

Souvent méconnues du grand public, les Entreprises publiques locales (Epl) sont au cœur de notre 

quotidien. Entreprises au service des collectivités locales, des territoires et de leurs habitants, elles 

interviennent dans une quarantaine de domaines d'activité : aménagement, logement, transports, 

tourisme, culture, énergie, déchets…  

 

Positionnées entre le tout public et le tout privé, les Epl se caractérisent par leur nature d'entreprise 

commerciale, la participation prépondérante des collectivités locales à leur capital ainsi que par 

leur vocation à satisfaire l'intérêt général et à privilégier les ressources locales.  

 

Entreprises citoyennes, unies aux collectivités locales, leurs principales actionnaires et clientes, les Epl 

agissent comme de véritables locomotives du développement des territoires : elles concrétisent sur 

le terrain les politiques et investissements tracés par les collectivités. 

Leur valeur ajoutée repose essentiellement sur la réactivité, la souplesse de gestion, la transparence 

et la capacité à inscrire leurs actions sur le long terme, sous le contrôle des élus. Privilégiant l'intérêt 

général à l’intérêt financier, elles conjuguent les atouts et valeurs de l’entreprise et du secteur public, 

au profit des territoires et de leurs habitants. 

 

- Leur marché est un territoire,  

- Leur métier : le développer,  

- Leur valeur ajoutée : marier les atouts et les valeurs du privé et du public 

 

 

Des solutions sur mesure pour les élus locaux 

 

Impulser le dynamisme économique, social et culturel, anticiper les évolutions de gestion de 

services publics, améliorer la qualité du service rendu aux habitants, palier la raréfaction des 

financements publics, agir rapidement dans une logique de développement durable... tels sont 

aujourd’hui les principaux enjeux auxquels les élus locaux doivent répondre. 

Dans ce contexte, les Entreprises publiques locales (Epl) représentent des solutions à la fois 

performantes, solidaires et sur-mesure permettant d’optimiser et de moderniser l’action locale.  

 

Gouvernance, composition du capital, nature des missions… aux collectivités et aux élus la liberté 

de choisir, parmi la gamme Epl, la composante qui répondra le mieux aux enjeux locaux. Aux 

réponses apportées depuis près de 100 ans par les Sociétés d’économie mixte (Sem), associant 

capitaux publics et privés, et des Sociétés publiques locales (Spl), à 100 % publiques, s’ajoutent 

désormais celles des SemOp, les Sociétés d’économie mixte à opération unique, vecteurs d’une 

coopération équilibrée entre les collectivités et les opérateurs privés autour d’un projet ou d’une 

mission donnée.   

 

 

Entreprises de droit privé, elles sont dotées aujourd’hui de trois statuts juridiques : 

 

Les Sociétés d’économie mixte (Sem) 

Les plus anciennes et les plus nombreuses des Epl, les Sem sont des sociétés anonymes créées par les 

collectivités locales (ou leurs groupements). Elles disposent d’au moins sept actionnaires, dont l’un 

est obligatoirement une personne physique ou morale de droit privé. Les collectivités locales doivent 

être majoritaires et détenir plus de 50 à 85 % du capital. Les actionnaires privés apportent leur savoir-

faire et contribuent à la bonne gouvernance de la société. Les Sem sont compétentes pour réaliser 

des opérations d’aménagement et de construction ou pour exploiter des services publics à 

caractère industriel ou commercial, ainsi que toute activité d’intérêt général entrant dans le champ 

de compétences des collectivités locales. Leur champ d’action territorial n’est pas limité. Elles 

peuvent intervenir pour d’autres clients que leurs actionnaires, ainsi que pour leur propre compte. 

Les collectivités locales ne peuvent leur confier des missions qu’au terme d’une procédure de mise 

en concurrence. Il existe aujourd’hui 971 Sem en France. 
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Les Sociétés publiques locales (Spl) 

Les Spl sont un nouveau mode d'intervention à la disposition des collectivités locales depuis 2010. Ce 

sont des sociétés anonymes créées et entièrement détenues par au moins deux collectivités locales 

(ou leurs groupements). Comme les Sem, elles sont compétentes pour réaliser des opérations 

d'aménagement et de construction ou pour exploiter des services publics à caractère industriel ou 

commercial ainsi que toute autre activité d'intérêt général. A contrario, elles ne peuvent travailler 

que pour leurs actionnaires publics et sur leurs seuls territoires. Considérées comme des opérateurs 

internes, les Spl n'ont pas à être mises en concurrence par leurs actionnaires publics. Elles se doivent 

par contre de mettre en concurrence leurs prestataires. Il existe aujourd'hui 269 Spl. 

 

Les Sociétés d’économie mixte à opération unique (SemOp) 

Dernières nées des Epl en juin 2014, les SemOp sont juridiquement proches des Sem « traditionnelles », 

spécialement quant à leurs domaines d'intervention. Elles sont créées par une collectivité locale ou 

un groupement de collectivités, avec au moins un actionnaire opérateur économique. Les SemOp 

sont constituées, pour une durée limitée, en vue de l'exécution d'une seule opération confiée par 

contrat par la collectivité actionnaire. La sélection du ou des actionnaires opérateurs économiques 

et l'attribution du contrat à la SemOp sont effectuées par un unique appel public à la concurrence. 

Sociétés à mission unique, les SemOp sont dissoutes de plein droit au terme du contrat confié. La 

collectivité territoriale détient entre 34 % et 85 % du capital de la société, c'est-à-dire qu'elle dispose 

a minima de la minorité de blocage. En outre, le président du conseil d'administration ou de 

surveillance d'une SemOp est obligatoirement un élu tandis qu'un pacte d'actionnaires vient préciser 

les règles de gouvernance. Au 1er juin 2016, 3 SemOp étaient créées, une quinzaine de projets en 

cours de création. 

 

Quelques exemples d’équipements ou d’événements connus gérés par des Epl : 

 

● la Tour Eiffel (Sete) 

● la Folle journée de Nantes (Sem La Folle Journée) 

● le Palais des Papes d’Avignon (Avignon Tourisme) 

● la future Bercy Arena (Saem du POPB) 

● le Vendée Globe (Sem Vendée) 

● Vulcania en Auvergne (Sem Volcans) 

● Nausicaa à Boulogne-sur-Mer 

● le marché d’intérêt national de Rungis (Semmaris) 

● la grotte de Lascaux (Semitour) 

 

 

> Pour plus d’informations sur les Epl : www.lesepl.fr 

http://www.lesepl.fr/
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Le secteur de l’énergie 

(Eplscope 2016) 
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Exemples d’Epl  dans le secteur de 

l’énergie et de la transition 

énergétique
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L’actualité énergie & transition 

énergétique du réseau des Epl 
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La Fédération des Epl 
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La Fédération des Epl en quelques mots 
 

La Fédération des Entreprises publiques locales est, depuis 1956, l’unique représentant des 1 243 

Sociétés d’économie mixte (Sem), Sociétés publiques locales (Spl) et Sem à opération unique 

(SemOp) françaises. Elle est affiliée au réseau européen des 25 000 Entreprises publiques locales 

(Epl), représenté par le Ceep, le Centre européen des entreprises à participation publique. 

 

La Fédération des Epl est dirigée, et à tour de rôle présidée, par des élus issus des principales familles 

politiques. Les représentants des actionnaires privés des Sem et des directeurs des Epl enrichissent 

l’œcuménisme de son conseil d’administration. Son action est soutenue par 730 Epl et 30 

partenaires. 

Représenter les intérêts des Epl 

Ambassadrice des Epl, la Fédération porte leurs intérêts auprès des pouvoirs publics et des 

partenaires privés tant aux niveaux régional et national qu’au plan européen pour leur garantir le 

meilleur cadre d’intervention et anticiper l’évolution de leur environnement. Ce lobbying piloté par 

son Conseil d’administration repose sur un réseau de 130 parlementaires présidents d’Epl, l’activité 

de ses  Commissions et Comités permanents ainsi qu’une veille stratégique et prospective.  

Promouvoir les Epl auprès des collectivités locales 

Cette promotion de la réponse Epl auprès des élus locaux et de leurs équipes est portée de concert 

par la Fédération nationale et les 17 fédérations régionales d’Epl, auprès de tous les échelons de 

collectivités locales. Elle emprunte de multiples canaux : événements régionaux, interrégionaux et 

nationaux, rendez-vous personnalisés, éditions, sites internet… Cette action territoriale peut conduire 

à un accompagnement des collectivités locales dans leurs projets de création d’Epl, pour sécuriser 

la naissance et pérenniser l’avenir de ces entreprises.  

Renforcer la performance des Epl 

Soucieuse de consolider leur professionnalisme, la Fédération des Epl offre à ses adhérents une large 

gamme d’animation et d’expertise destinée à les aider à préparer au mieux leur avenir : 

appropriation de l’actualité et de la conjoncture, assistance juridique, analyse financière, formation, 

guides thématiques, identification de nouveaux modèles et bonnes pratiques, appui au 

management… Cet apport d’expertises se fait également par l’animation d’une vingtaine de 

réseaux professionnels. Ces espaces de rencontre et de dialogue sont répartis par métier (tourisme, 

logement, aménagement, mobilité...), par thématique (développement durable, innovation…) ou 

par fonction (présidents, communicants, juristes...). La Fédération des Epl organise également, avec 

le concours de ses 30 partenaires, d’importantes plateformes d’échange, à l’instar du Congrès des 

Epl et de la Conférence des Epl Outre-mer. 

 

La Fédération des Epl compte 41 permanents et son action est relayée par le réseau des 17 

fédérations régionales, véritables réseaux de proximité. Elle est présidée depuis octobre 2014 par 

Jacques Chiron, sénateur de l’Isère. 

 

 

Fédération des Epl – 95 rue d’Amsterdam – 75008 Paris 

Tél. : 01 53 32 22 00 - Twitter : @FedEpl - Facebook : Fed Epl  

Pour tout savoir sur les Epl : lesepl.fr 

http://www.lesepl.fr/
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